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NOTE VERBALE DATEE DU 31 MARS 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LA I\IISSIOB PERMAP\TEPITTE DU BOTSWANA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente de la République du Botswana auprès de l'organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
et a l'honneur de lui transmettre la lettre ci-jointe, datée du ler février 1978, 
émanant du Cabinet du Ministre des affaires extérieures et concernant la 
résolution 418 (1977) adoptée par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977' sur 
'"La question de l'Afrique du Sud". 

La Mission permanente de la République du Botswana auprès de l'Organisation 
des Nations Unies serait obligée au Secrétaire général de faire distribuer la 
prhente communication comme document du Conseil de sécurité. 
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Annexe 

Lettre datée du ler février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le Cabinet du Ministre des affaires extérieures du Botswana 

J'ai été char& de répondre à votre communication (référence PO 230 SOAF) en 
date du 10 novembre 1977, concernant la résolution 418 (19'U') adoptée par le 
Conseil de sécurité le 4 novembre 197'7 sur "La question de l'Afrique du Sud". 

Le Gouvernement du Botswana tient à, déclarer que le Botswana nventretient 
absolument aucune relation de caractare militaire avec l'Afrique du Sud et qu'il 
n'envisage pas d'établir de telles relations $ l'avenir tant que l'Afrique du 
Sud continuera & adhérer à la politique d'apartheid et à priver la majorité de 
ses citoyens des droits de lshomme élémentaires. 

Pour le Ministre des affaires extérieures, 

(Signé) D. REXDOH 
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